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PR O C ES - V ERB A L  d e  l a  S ÉA NC E  d u  CO NS E I L  
CO M M U NA U T A I R E  

L U ND I  2 7  M A R S  2 0 2 3  
Date de Convocation : 21 mars 2023    

Nombre de conseillers en exercice : 31 
Nombre de conseillers présents ou représentés par leur suppléant : 25 

Nombre de votants : 25 
*** 

ORDRE DU JOUR 
1) Vote du Budget Principal exercice 2023 
2) Vote du budget annexe « Gestion des déchets » exercice 2023 
3) Vote du budget annexe « SPANC » exercice 2023 
4) Vote du budget annexe « Production d’électricité » exercice 2023 
5) Vote du budget annexe « Enfance jeunesse » exercice 2023 
6) Vote du budget annexe « Sillé-Plage » exercice 2023 
7) Vote du budget annexe « Nouvelle zone d’activité Sillé » exercice 2023 
8) Vote du budget annexe « ZA 4C 3ème tranche Conlie » exercice 2023 
9) Vote du budget annexe « Transfert ZA Tennie » exercice 2023 
10) Vote du budget annexe « Extension ZA Bernay » exercice 2023 
11) Vote du budget annexe « Régie tourisme » exercice 2023 
12) Vote des subventions, contribution et adhésion 2023 
13) Fiscalité : vote des taux 2023 
14) Répartition des indemnités d’élus à compter du 1er janvier 2023 
15) Convention avec l’ANCV (agence nationale chèques vacances) 
16) Tarifs de la boutique de l’office de tourisme de la 4CPS 
17) ZA de la Mardrelle : cession du lot n°7 à la SAS Beau Soleil – modification de la délibération n° 2023023DEL 
18) Le Flore habitat jeunes  
19) Affaires diverses 
20) Questions orales 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept mars à 17h30, le conseil communautaire de la Champagne Conlinoise et du 
Pays de Sillé, légalement convoqué le 21 mars 2023, s’est réuni au pôle intercommunal à Conlie en séance 
publique sous la présidence de Madame Valérie RADOU, Présidente de la 4CPS. 
 
Etaient présents : Vincent HULOT, Christian LEMASSON, Valérie RADOU, Mikaël JUPIN, Dominique AMIARD, Jean-
Paul BLOT, Chantal BEZANNIER, Sonia MOINET, Jean-Jacques OREILLER, Daniel LEFEVRE, Jean-Claude LEVEL, 
Chantal LEDUC (suppléante de Jean-Paul BROCHARD), Nathalie PASQIER-JENNY, Hugues BOMBLED, Stéphane 
BRUNET, Thierry DUBOIS, Mikaël FOUCHARD, Alain HORPIN, Gérard GALPIN, Josiane GARREAU, Eric POISSON, 
Claire PECHABRIER, Michel PATRY, Laurence DUBOIS. 
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Absents excusés (pouvoir) : Sylvie BOULLIER, Patrice GUYOMARD (qui a donné pouvoir à Chantal Bezannier), 
Fabienne RIVOL, Martine COTTIN, Killian TRUCAS, Pascal LEBRETON, Loïc CHAUMONT. 
 
Assistait également Monsieur Éric BADIN, Directeur général de la 4CPS. 
 
Madame Valérie RADOU, Présidente de la 4CPS, procède à l’appel des membres du conseil communautaire. Le 
quorum étant atteint, Madame la Présidente de la 4CPS ouvre la séance. 
Madame Nathalie PASQUIER-JENNY a été désignée Secrétaire de séance. 
 
 

N° 2023066DEL 
 
Objet : Vote du Budget Principal exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget principal, le Conseil 
Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif exercice 2023 du Budget 
principal présenté comme suit : 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023067DEL 
Objet : Vote du budget annexe « Gestion des déchets » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « Gestion des déchets », 
le Conseil Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif exercice 2023 du 
Budget annexe « Gestion des déchets » présenté comme suit : 
 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023068DEL 
 
Objet Vote du budget annexe « SPANC » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « SPANC », le Conseil 
Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif exercice 2023 du Budget 
annexe « SPANC » présenté comme suit : 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023069DEL 
 
Objet : Vote du budget annexe « Production d’électricité » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « Production d’électricité 
», le Conseil Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif exercice 2023 
du Budget annexe « Production d’électricité » présenté comme suit : 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023070DEL 
 
Objet : Vote du budget annexe « Enfance jeunesse » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « Enfance Jeunesse », le 
Conseil Communautaire décide après délibération d’approuver le budget primitif exercice 2023 du Budget annexe 
« Enfance Jeunesse » présenté comme suit : 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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Votants : 25 
Ont voté Pour : 21 
Ont voté Contre : 2 
Se sont abstenus : 2 
 

N° 2023071DEL 
 
Objet : Vote du budget annexe « Sillé-Plage » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « Sillé Plage », le Conseil 
Communautaire décide après délibération d’approuver le budget primitif exercice 2023 du Budget annexe « Sillé 
Plage » présenté comme suit : 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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Votants : 25 
Ont voté Pour : 24 
Ont voté Contre : 0 
Se sont abstenus : 1 
 

N° 2023072DEL 
 
Objet : Vote du budget annexe « Nouvelle zone d’activité Sillé » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « Nouvelle zone d’activité 
Sillé », le Conseil Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif exercice 
2023 du Budget annexe « Nouvelle zone d’activité Sillé » présenté comme suit : 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023073DEL 
 
Objet : Vote du budget annexe « ZA 4C 3ème tranche Conlie » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « ZA 4C 3ème tranche 
Conlie », le Conseil Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif 
exercice 2023 du Budget annexe « ZA 4C 3ème tranche Conlie » présenté comme suit : 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023074DEL 
 
Objet : Vote du budget annexe « Transfert ZA Tennie » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « Transfert ZA Tennie », le 
Conseil Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif exercice 2023 du 
Budget annexe « Transfert ZA Tennie » présenté comme suit : 
 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023075DEL 
 
Objet : Vote du budget annexe « Extension ZA Bernay » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « Extension ZA Bernay », 
le Conseil Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif exercice 2023 du 
Budget annexe « Extension ZA Bernay » présenté comme suit : 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023076DEL 
 
Objet : Vote du budget annexe « Régie tourisme » exercice 2023 
Après avoir entendu la présentation du Budget Primitif exercice 2023 du Budget annexe « régie tourisme », le 
Conseil Communautaire décide après délibération d’approuver à l’unanimité le budget primitif exercice 2023 du 
Budget annexe « Régie tourisme » présenté comme suit : 
 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023077DEL 
 
Objet : Vote des subventions, contribution et adhésion 2023 
Vu les participations, contributions, subventions et concours divers prévus pour l’exercice 2023, le conseil 
communautaire décide après délibération de valider à l’unanimité le versement des participations et contributions 
diverses pour l’exercice 2023 suivantes : 
 

ARTICLE 6281 2022 2023
ADCF 1 953,31 € 2 050,00 € estimation
ADN TOURISME 450,00 € au budget régie tourisme
ASSOCIATION DES MAIRES 72 + AMF 1 249,34 € 1 300,00 € estimation
FIBOIS PAYS DE LA LOIRE (anciennement ATLANBOIS) 130,00 € 140,00 €
CAUE 1 488,24 € 1 550,00 € estimation
COMITE REGIONAL DU TOURISME (CRT) 50,00 €
COTISATION VILLES INTERNET 678,42 € 1 116,18 €
HABITAT TEMPORAIRE CHEZ L'HABITANT LE FLORE HABITAT JEUNES 1 325,00 €
INITIATIVE SARTHE 5 454,00 € 9 017,50 € si augmentation
INTERMIFE 220,00 € prévision
LA CRAVATTE SOLIDAIRE (2 ateliers) 300,00 €
MAYENNE CULTURE 0,00 € 50,00 €
MISSION LOCALE SARTHE NORD 19 998,00 € 19 838,50 €
OFFICES DE TOURISME DE FRANCE 570,00 € au budget régie tourisme
RELAIS TERRITORIAL PAYS DE LA LOIRE DES OT DE FRANCE 150,00 € au budget régie tourisme
SARTHE TOURISME 2 170,00 € au budget Sillé Plage
WEB SIG rappel 2021 1 746,00 €
WEB SIG 1 746,00 € 1 746,00 €

total 34 443,31 € 42 043,18 €

SUBVENTIONS, PARTICIPATIONS ET CONTRIBUTIONS 2022 et 2023
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ARTICLE 6288 2022 2023
SAFER VIGIFONCIER 3 060,00 € 3 060,00 €

total 3 060,00 € 3 060,00 €  
 
ARTICLE 6553 2022 2023
CONTRIBUTIONS AU SDIS 72 290 693,00 € 291 612,00 €

total 290 693,00 € 291 612,00 €  
 
ARTICLE 65541 2022 2023
Dissolution syndicat Pays Haute Sarthe 4 202,35 €
PAYS DU MANS 47 437,65 € 56 382,30 €
POLE METROPOLITAIN LE MANS SARTHE MOBILITES 13 952,25 € 13 864,50 €
SYNDICAT DE BASSIN ENTRE MAYENNE ET SARTHE (SBeMS) 309,06 € 321,42 €
SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE LA SARTHE (SBS) 2 013,15 € 1 985,95 €
SYNDICAT MIXTE PAID DE MARESCHE 14 396,12 € 12 765,51 €
Groupement de commande création syndicat Sarthe Amont 572,02 €
SYNDICAT MIXTE SARTHE AMONT 16 402,00 € budget prévisionnel
SYNDICAT MIXTE SARTHE EST AVAL UNIFIE (SMSEAU) en 2024
SYNDICAT MIXTE SARTHOIS AMENAGEMENT NUMERIQUE (SMSAN) 7 721,60 € 8 000,00 € estimation
SYNDICAT MIXTE VEGRE DEUX FONTS ET GEE (SMVDFG) 52 142,07 € 54 800,00 € prévision

total 142 746,27 € 164 521,68 €  
 
ARTICLE 65737 2022 2023
OFFICE DE TOURISME DE LA 4CPS 126 000,00 € en régie

total 126 000,00 €  
 
ARTICLE 6574 2022 2023
INSTALLATION Dr 7 500,00 € 7 500,00 € provision
INSTALLATION Dr 7 500,00 € 7 500,00 € provision
CLUB D'ENTREPRISES HAUTE SARTHE 2 500,00 € 2 500,00 €

152 773,00 € 152 773,00 € au budget général
103 920,28 € 103 921,00 €

COMICE AGRICOLE 2 500,00 € 10 000,00 € pour 2 comices de 2 jours
MAISON DEPARTEMENTALE DES ADOLESCENTS DE LA SARTHE 1 000,00 € 1 000,00 €

total 277 693,28 € 285 194,00 €

CENTRE SOCIAL à CONLIE

 
 
ARTICLE 204172 (INVESTISSEMENT) 2022 2022
SYNDICAT MIXTE PAID DE MARESCHE 8 396,73 € 8 396,73 €

total 8 396,73 € 8 396,73 €

Total général 883 032,59 € 795 989,09 €  
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023078DEL 
 
Objet : Fiscalité : vote des taux 2023 et Taxe GEMAPI 2023 
 

fiscalité de la 4CPS
 BASES 

D'IMPOSITION 
effectives 2022 

taux 2022

CFE de zone 2 634 427,00 € 22,56 594 327 € 594 327 €
TAXE D'HABITATION ADDITIONNELLE 1 489 366,00 € 5,16 76 851 €
TAXE FONCIERE BATIE ADDITIONNELLE 13 236 679,00 € 4,48 593 003 €
TAXE FONCIERE NON BATI 
ADDITIONNELLE

3 386 287,00 € 8,55 289 528 €

PRODUIT TAXE ADDITIONNELLE FNB 35 606 €
COTISATION SUR LA VAE 516 023 €

TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES 117 327 €

IMPOSITION FORFAITAIRE SUR LES 
ENTREPRISES DE RESEAU

103 964 €

allocations compensatrices 256 767 €
DCRTP 49 699 €
Fraction de TVA nationale 957 900 €
PRELEVEMENT GIR -85 190 €

SOUS TOTAL 3 505 805 € 3 505 805 €
FPIC 189 569 € 189 569 €

TOTAL 3 695 374 € 3 695 374 €

produit fiscal attendu 2022

2022 POUR RAPPEL

959 382 €

1 952 096 €

 
 

fiscalité de la 4CPS

 BASE 
D'IMPOSITION 

PREVISIONNELLE 
2023 

taux 2023

CFE de zone 2 806 000,00 € 22,56 633 034 € 633 034 €
TAXE D'HABITATION ADDITIONNELLE 1 595 111,00 € 5,16 82 308 €
TAXE FONCIERE BATIE ADDITIONNELLE 14 226 000,00 € 4,48 637 325 €
TAXE FONCIERE NON BATI 3 622 000,00 € 8,55 309 681 €
PRODUIT TAXE ADDITIONNELLE FNB 
(TAFNB)

40 560 €

COTISATION SUR LA VAE 0 €
TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES 
(TASCOM)

131 343 €

IMPOSITION FORFAITAIRE SUR LES 
ENTREPRISES DE RESEAU (IFER)

239 606 €

allocations compensatrices 300 815 €
DCRTP 49 699 €
Fraction de TVA nationale 1 105 213 €
PRELEVEMENT GIR -85 190 €

SOUS TOTAL 3 444 393 € 3 444 393 €
FPIC 189 569 € 189 569 € sous réserve

TOTAL 3 633 962 € 3 633 962 €

2023 à taux constant

produit fiscal attendu 2023

1 029 314 €

1 782 046 €
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Proposition du Bureau réuni le 20/03/2023 : 
 

fiscalité de la 4CPS

 BASE 
D'IMPOSITION 

PREVISIONNELLE 
2023 

taux 2023

CFE de zone 2 806 000,00 € 22,56 633 034 € 633 034 €
TAXE D'HABITATION ADDITIONNELLE 1 595 111,00 € 5,29 84 365 €
TAXE FONCIERE BATIE ADDITIONNELLE 14 226 000,00 € 4,59 653 258 €
TAXE FONCIERE NON BATI 
ADDITIONNELLE

3 622 000,00 € 8,76 317 423 €

PRODUIT TAXE ADDITIONNELLE FNB 
(TAFNB)

40 560 €

COTISATION SUR LA VAE 0 €
TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES 
(TASCOM)

131 343 €

IMPOSITION FORFAITAIRE SUR LES 
ENTREPRISES DE RESEAU (IFER)

239 606 €

allocations compensatrices 300 815 €
DCRTP 49 699 €
Fraction de TVA nationale 1 105 213 €
PRELEVEMENT GIR -85 190 €

SOUS TOTAL 3 470 126 € 3 470 126 €
FPIC 189 569 € 189 569 € sous réserve

TOTAL 3 659 695 € 3 659 695 €

2023 simulation hausse des taux +2,5%

produit fiscal attendu 2023

1 055 046 €

1 782 046 €

 
 
Le Conseil Communautaire approuve la proposition du bureau et décide, à la majorité, d’augmenter les taux de 
2,5% et de fixer les taux pour la fiscalité 2023 de la manière suivante : 
- Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 22,56% 
- Taxe d’habitation additionnelle : 5,29% 
- Taxe foncière bâtie additionnelle : 4,59% 
- Taxe foncière non bâtie : 8,76% 
En 2023, le produit de la taxe GEMAPI reste identique à 2022 soit 45 108 euros. 
Votants : 24 (Monsieur LEMASSON ayant quitté la séance) 
Ont voté Pour : 12 
Ont voté Contre : 11 
Se sont abstenus : 1 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
 

N° 2023079DEL 
 
Objet : Répartition des indemnités d’élus à compter du 1er janvier 2023 
Chaque année, les indemnités d’élus, comme la masse salariale, est répartie entre les différents budgets annexes. 
Suite à la création du budget annexe « régie tourisme », le conseil communautaire décide de revoir la répartition 
des indemnités d’élus comme suit : 
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ELU
budget 

principal
budget

gestion des déchets
budget

enfance jeunesse
budget
spanc

budget 
Sillé plage

budget 
Régie Tourisme

budget 
production d'électricité

% % % % % % %

BOMBLED HUGUES 100% 100%
BRUNET STEPHANE 95% 5% 100%
GALPIN GERARD 40% 30% 30% 100%
GUYOMARD PATRICE 100% 100%
HORPIN ALAIN 100% 100%
HULOT VINCENT 100% 100%
MOINET SONIA 25% 75% 100%
PATRY MICHEL 100% 100%
POISSON ERIC 25% 70% 5% 100%
RADOU VALERIE 100% 100%

4CPS - REPARTITION DES INDEMNITES D'ELUS - ANNEE 2023

 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
 

N° 2023080DEL 
 
Objet : Convention avec l’ANCV (agence nationale chèques vacances) 
 
La 4CPS peut encaisser des chèques vacances pour sa régie de recettes « Office de tourisme » pour les produits de 
la boutique à la Maison du tourisme, moyennant la signature d’une convention avec l’Agence Nationale Chèques 
Vacances (ANCV). 
Les chèques-vacances sont des titres de paiement, prenant la forme de coupures physiques de 10, 20, 25 ou 50 €. 
L’adhésion à l’ANCV est gratuite. Seule une commission de 2,5% est perçue sur la valeur des chèques vacances 
présentés au remboursement. 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
- De valider la demande de conventionnement auprès de l’Agence Nationale Chèques Vacances, 
- D’autoriser Madame la Présidente de la 4CPS à signer la convention d’agrément avec l’Agence 
Nationale Chèques Vacances et tout autre document permettant la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 

 

N° 2023081DEL 
 
Objet : Tarifs de la boutique de l’office de tourisme de la 4CPS 
 
Vu les statuts de la régie autonome « Office de tourisme de la 4CPS » approuvé en date du 04 juillet 2022, 
Considérant la création de la régie de recettes en date du 1er janvier 2023, 
Dans le cadre de la régie de recettes « office de tourisme », la boutique de la maison du tourisme à Sillé plage sera 
ouverte pendant la haute saison.  
Il convient donc de délibérer pour fixer les tarifs des produits vendus. 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité 
- D’approuver la liste des tarifs pour la boutique de l’office de tourisme comme suit : 
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Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 

N° 2023082DEL 
 
Objet : ZA de la Mardrelle : cession du lot n°7 à la SAS Beau Soleil – modification de la délibération n° 
2023023DEL 
Vu la demande la SAS Beau soleil de pouvoir acquérir le lot n°7 de la ZA de la Mardrelle, 
Vu la délibération en date du 17 juillet 2017 relative à la commercialisation de la ZA de la Mardrelle,   
Vu l’avis du service France Domaine référence 2016-334V0681 en date du 1er décembre 2016,  
Vu la délibération de la CCPS en date du 5 décembre 2016,  
Vu la délibération de la 4CPS en date du 30 janvier 2023 et qu’il convient de modifier pour une erreur de surface,  
Le conseil communautaire décide à l’unanimité : 
- De céder à la SAS Beau soleil avec faculté de substitution de toute personne physique ou morale le lot n°7 
d’une surface de 3 195 m² et situé dans la ZA de la Mardrelle à Sillé-le-Guillaume, au tarif de 5 € HT par m², 
moyennant la somme de 15 975 € HT et hors frais d’acquisition, les frais de notaire étant à la charge de 
l’acquéreur, 
- De confier à Maître BOMPART, notaire à Sillé-le-Guillaume, la rédaction de l’acte authentique à intervenir, 
- D’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer l’acte authentique à intervenir, 
- De dire que les recettes seront inscrites au compte 775 du budget. 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
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N° 2023083DEL 
 
Objet : Le Flore habitat jeunes  
L’association Le Flore Habitat Jeunes est venue présenter son dispositif « Hébergement temporaire chez l’Habitant 
(HTH) en conseil communautaire le 16 janvier 2023. Ce dispositif a pour objet de faciliter la mobilité des jeunes de 
15 à 30 ans ayant un projet professionnel ou de formation (apprentis, jeunes en alternance) en les mettant en lien 
un hébergeur. Cette action participe au développement économique du territoire et aide les entreprises en 
recherche de stagiaires ou d’apprentis. Le cout pour l’année 2023 est de 1325 euros. 
Le Conseil communautaire sur proposition du Bureau décide, à l’unanimité, au titre de sa compétence 
économique, d’adhérer à l’association Le Flore Habitat Jeunes et de prendre en charge le montant de la 
participation fixée à 1325 euros pour l’année 2023. 
 
Transmis au contrôle de légalité le 03.04.2023 
 
 
 

 

Dél. N°2023066DEL 
Dél. N°2023067DEL 
Dél. N°2023068DEL 
Dél. N°2023069DEL 
Dél. N°2023070DEL 
Dél. N°2023071DEL 
Dél. N°2023072DEL 
Dél. N°2023073DEL 
Dél. N°2023074DEL 
Dél. N°2023075DEL 
Dél. N°2023076DEL 
Dél. N°2023077DEL 
Dél. N°2023078DEL 
Dél. N°2023079DEL 
Dél. N°2023080DEL 
Dél. N°2023081DEL 
Dél. N°2023082DEL 
Dél. N°2023083DEL 
 
 
     ___________ 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame Valérie RADOU, Présidente, lève la séance à 20heures 15.  

      Vu pour être affiché le 04 avril 2023 conformément aux prescriptions de l’article L. 2121-25 du Code Général 
des collectivités territoriales. 

La Présidente 
Mme Valérie RADOU 
 
 

 


